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1. Norme constitutionnelle 

- Article 64 

Le Président de la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire.  

Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature.  

Une loi organique porte statut des magistrats.  

Les magistrats du siège sont inamovibles.  

- Article 65  

Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une formation compétente à l'égard des magistrats du siège et 
une formation compétente à l'égard des magistrats du parquet.  

La formation compétente à l'égard des magistrats du siège est présidée par le premier président de la Cour de 
cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du siège et un magistrat du parquet, un conseiller d'État 
désigné par le Conseil d'État, un avocat ainsi que six personnalités qualifiées qui n'appartiennent ni au 
Parlement, ni à l'ordre judiciaire, ni à l'ordre administratif. Le Président de la République, le Président de 
l'Assemblée nationale et le Président du Sénat désignent chacun deux personnalités qualifiées. La procédure 
prévue au dernier alinéa de l'article 13 est applicable aux nominations des personnalités qualifiées. Les 
nominations effectuées par le président de chaque assemblée du Parlement sont soumises au seul avis de la 
commission permanente compétente de l'assemblée intéressée.  

La formation compétente à l'égard des magistrats du parquet est présidée par le procureur général près la Cour 
de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du parquet et un magistrat du siège, ainsi que le conseiller 
d'État, l'avocat et les six personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa.  

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du siège fait des 
propositions pour les nominations des magistrats du siège à la Cour de cassation, pour celles de premier 
président de cour d'appel et pour celles de président de tribunal de grande instance. Les autres magistrats du 
siège sont nommés sur son avis conforme.  

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du parquet donne son 
avis sur les nominations qui concernent les magistrats du parquet.  

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du siège statue comme 
conseil de discipline des magistrats du siège. Elle comprend alors, outre les membres visés au deuxième alinéa, 
le magistrat du siège appartenant à la formation compétente à l'égard des magistrats du parquet.  

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du parquet donne son 
avis sur les sanctions disciplinaires qui les concernent. Elle comprend alors, outre les membres visés au 
troisième alinéa, le magistrat du parquet appartenant à la formation compétente à l'égard des magistrats du siège. 

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation plénière pour répondre aux demandes d'avis 
formulées par le Président de la République au titre de l'article 64. Il se prononce, dans la même formation, sur 
les questions relatives à la déontologie des magistrats ainsi que sur toute question relative au fonctionnement de 
la justice dont le saisit le ministre de la justice. La formation plénière comprend trois des cinq magistrats du 
siège mentionnés au deuxième alinéa, trois des cinq magistrats du parquet mentionnés au troisième alinéa, ainsi 
que le conseiller d'État, l'avocat et les six personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. Elle est 
présidée par le premier président de la Cour de cassation, que peut suppléer le procureur général près cette cour.  

(...) 

- Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  
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2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 93-326 DC du 11 août 1993, Loi modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme du code de procédure pénale  

(...) 

5. Considérant que l'autorité judiciaire qui, en vertu de l'article 66 de la Constitution, assure le respect de la 
liberté individuelle, comprend à la fois les magistrats du siège et ceux du parquet ; que si l'intervention d'un 
magistrat du siège peut être requise pour certaines prolongations de la garde à vue, l'intervention du procureur 
de la République dans les conditions prévues par la loi déférée ne méconnaît pas les exigences de l'article 66 de 
la Constitution ; 

 

 

- Décision n° 2001-445 DC du 19 juin 2001, Loi organique relative au statut des magistrats et au 
Conseil supérieur de la magistrature  

. En ce qui concerne les règles relatives à la mobilité géographique et fonctionnelle des magistrats :  

(...) 

- Quant aux articles 3 à 6 :  

25. Considérant qu'aux termes de l'article 64 de la Constitution : " Les magistrats du siège sont inamovibles " ; 
que le deuxième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée fait du principe ainsi posé 
une application nécessaire en précisant que : " En conséquence, le magistrat du siège ne peut recevoir, sans son 
consentement, une affectation nouvelle, même en avancement " ;  

26. Considérant que, si le législateur organique peut organiser la mobilité des magistrats en limitant la 
durée d'exercice de certaines fonctions judiciaires, il doit déterminer les garanties de nature à concilier les 
conséquences qui en résultent avec le principe de l'inamovibilité des magistrats du siège ;  

27. Considérant que les articles 3, 5 et 6 de la loi organique insèrent dans l'ordonnance du 22 décembre 1958 
susvisée les articles 28-2, 28-3, 38-1 et 38-2 relatifs respectivement à la nomination de magistrats aux fonctions 
de président et de procureur de la République d'un tribunal de grande instance ou de première instance relevant 
du premier grade ou d'un tribunal supérieur d'appel, à celles de juge d'instruction, de juge des affaires familiales, 
de juge des enfants, de juge de l'application des peines et de juge chargé du service d'un tribunal d'instance, à 
celles de procureur général près une cour d'appel, enfin à celles de président et de procureur de la République 
d'un tribunal de grande instance ou de première instance placé hors hiérarchie ; que l'article 4 complète, en ce 
qui concerne les premiers présidents de cour d'appel, l'article 37 de l'ordonnance précitée relatif aux magistrats 
hors hiérarchie ; que ces articles ont tous pour objet de limiter la durée d'exercice de ces fonctions par leurs 
titulaires ;  

28. Considérant que, par ces dispositions, le législateur organique a entendu limiter à sept ans la durée 
d'exercice par un magistrat des fonctions, au siège comme au parquet, de chef d'une même juridiction du 
premier ou du second degré, et à dix ans celle des fonctions de juge spécialisé au sein d'un même tribunal 
de grande instance ou de première instance ;  

(...) 

32. Considérant qu'eu égard aux garanties ainsi prévues, la limitation de la durée des fonctions édictée par les 
articles 3 à 6 de la loi organique ne porte pas atteinte au principe de l'inamovibilité des magistrats du 
siège ; 
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- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004, Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité  

(...) 

- SUR L'ARTICLE 63 :  

96. Considérant que l'article 63 de la loi déférée insère dans le code de procédure pénale un article 30 ainsi 
rédigé : " Le ministre de la justice conduit la politique d'action publique déterminée par le Gouvernement. Il 
veille à la cohérence de son application sur le territoire de la République. - A cette fin, il adresse aux magistrats 
du ministère public des instructions générales d'action publique. - Il peut dénoncer au procureur général les 
infractions à la loi pénale dont il a connaissance et lui enjoindre, par instructions écrites et versées au dossier de 
la procédure, d'engager ou de faire engager des poursuites ou de saisir la juridiction compétente de telles 
réquisitions écrites que le ministre juge opportunes " ;  

97. Considérant qu'il est soutenu par les auteurs des saisines que ces dispositions méconnaîtraient le principe de 
la séparation des pouvoirs, l'article 2 de la Déclaration de 1789 et l'article 66 de la Constitution ;  

98. Considérant qu'en vertu de l'article 20 de la Constitution, le Gouvernement détermine et conduit la politique 
de la nation, notamment dans le domaine de l'action publique ; que l'article 5 de l'ordonnance du 22 décembre 
1958 susvisée, portant loi organique relative au statut de la magistrature, place les magistrats du parquet 
sous l'autorité du ministre de la justice ; que l'article 30 nouveau du code de procédure pénale, qui définit 
et limite les conditions dans lesquelles s'exerce cette autorité, ne méconnaît ni la conception française de 
la séparation des pouvoirs, ni le principe selon lequel l'autorité judiciaire comprend à la fois les 
magistrats du siège et ceux du parquet, ni aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle ; 

 

- 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010, M. Daniel W. et autres [Garde à vue]  

(...) 

 
22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure pénale 
; qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. ° L'autorité judiciaire, gardienne de 
la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ;  

23. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  

24. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention 
des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de 
l'autorité judiciaire ;  

25. Considérant qu'en elles-mêmes, les évolutions rappelées ci-dessus ne méconnaissent aucune exigence 
constitutionnelle ; que la garde à vue demeure une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de 
police judiciaire ; que, toutefois, ces évolutions doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant 
le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la défense ; 26. 
Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; que 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de 
quarante-huit heures ; qu'avant la fin de cette période, le déroulement de la garde à vue est placé sous le 
contrôle du procureur de la République qui peut décider, le cas échéant, de sa prolongation de vingt-
quatre heures ; qu'il résulte des articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le procureur de la République 
est informé dès le début de la garde à vue ; qu'il peut ordonner à tout moment que la personne gardée à vue soit 
présentée devant lui ou remise en liberté ; qu'il lui appartient d'apprécier si le maintien de la personne en garde à 
vue et, le cas échéant, la prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête et proportionnés à la gravité 
des faits que la personne est suspectée d'avoir commis ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 66 de la Constitution doit être écarté ; 
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- Décision n° 2010-80 QPC du 17 décembre 2010, M. Michel F. [Mise à la disposition de la justice]  

(...) 

9. Considérant, en deuxième lieu, qu'il appartient aux autorités judiciaires de veiller à ce que la privation de 
liberté des personnes retenues soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans le respect de la dignité de la 
personne ; qu'il appartient, ainsi, à ces autorités de veiller à ce que les locaux des juridictions dans lesquels ces 
personnes sont retenues soient aménagés et entretenus dans des conditions qui assurent le respect de ce principe 
; que la méconnaissance éventuelle de cette exigence dans l'application des dispositions législatives précitées n'a 
pas, en elle-même, pour effet d'entacher ces dispositions d'inconstitutionnalité ;  

10. Considérant, en troisième lieu, que l'article 803-3 du code de procédure pénale se borne à placer la 
surveillance du local dans lequel la personne est retenue sous le contrôle du procureur de la République ; que la 
protection de la liberté individuelle par l'autorité judiciaire ne serait toutefois pas assurée si le magistrat devant 
lequel cette personne est appelée à comparaître n'était pas mis en mesure de porter une appréciation immédiate 
sur l'opportunité de cette rétention ; que, dès lors, ce magistrat doit être informé sans délai de l'arrivée de la 
personne déférée dans les locaux de la juridiction ;  

11. Considérant, en outre, que, si l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet, 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de quarante-huit 
heures ; que, par suite, la privation de liberté instituée par l'article 803-3 du code de procédure pénale, à 
l'issue d'une mesure de garde à vue prolongée par le procureur de la République, méconnaîtrait la 
protection constitutionnelle de la liberté individuelle si la personne retenue n'était pas effectivement 
présentée à un magistrat du siège avant l'expiration du délai de vingt heures prévu par cet article ; 

 

 

- Décision n° 2011-125 QPC du 6 mai 2011, M. Abderrahmane L. [Défèrement devant le procureur 
de la République] 

(...) 

- SUR L'ARTICLE 803-2 :  

7. Considérant que le défèrement de la personne à l'issue de la garde à vue en application des articles 63, alinéa 
3, et 77, alinéa 3, du code de procédure pénale et selon les modalités prévues par son article 803-2 est une 
mesure de contrainte nécessaire à l'exercice des poursuites et à la comparution des personnes poursuivies devant 
les juridictions de jugement ; que, toutefois, elle doit être accompagnée de garanties appropriées ;  

8. Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; qu'à 
l'expiration de la période de garde à vue, le procureur de la République peut demander que la personne 
soit déférée afin de comparaître le jour même ; que la période comprise entre la fin de la garde à vue et le 
moment où la personne comparaît devant lui est placée sous son contrôle ; que ce magistrat peut décider 
du moment de sa comparution et de sa remise en liberté ; qu'en cas de mise en œuvre de la procédure de 
comparution immédiate selon les modalités prévues par les articles 395 et suivants du code de procédure 
pénale, la personne est aussitôt placée sous le contrôle de la juridiction qui dispose des mêmes pouvoirs ; 
que, dans sa décision du 17 décembre 2010 susvisée relative à l'article 803-3 du code de procédure pénale, le 
Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution la privation de liberté nécessaire à la présentation 
de la personne devant un magistrat à l'issue de sa garde à vue et, le cas échéant, le lendemain de celle-ci ; qu'il 
résulte de ce qui précède qu'en permettant qu'une personne déférée à l'issue de sa garde à vue soit présentée le 
jour même à un magistrat du parquet, l'article 803-2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les 
exigences constitutionnelles précitées ; 
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- Décision n° 2011-190 QPC du 21 octobre 2011,M. Bruno L. et autre [Frais irrépétibles devant les 
juridictions pénales]  

(...) 

9. Considérant, en troisième lieu, que le ministère public n'est pas dans une situation identique à celle de la 
personne poursuivie ou de la partie civile ; qu'il en va ainsi, notamment, de la mise à la charge de l'État des 
frais de la procédure pénale ; que, par suite, en encadrant les conditions dans lesquelles l'État peut être 
condamné à verser à la personne poursuivie mais non condamnée une indemnité au titre des frais qu'elle a 
exposés, les dispositions de l'article 800-2 n'ont pas méconnu l'équilibre des droits des parties dans la procédure 
pénale ; 
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